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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Conséquences de la mise en place du passe sanitaire sur la pratique sportive
Question écrite n° 41702

Texte de la question

M. Pierre Dharréville alerte M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur les
conséquences de la mise en place du passe sanitaire sur la pratique sportive en clubs. Après une longue
période troublée liée au confinement et ses suites, les clubs sportifs espéraient reprendre leur activité au niveau
d'avant la crise sanitaire mais l'application de l'obligation du passe sanitaire constitue un obstacle à la reprise.
En effet, les clubs rencontrés sont unanimes sur les difficultés de faire revenir des sportifs, notamment les
jeunes mineurs. Cette situation occasionne une baisse du nombre de licenciés et hypothèque nettement les
projets de progression des catégories. Il lui demande les mesures que le Gouvernement envisage de prendre
pour que les clubs sportifs puissent retrouver leur activité.
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